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1990/3 GAZETTE NIKE septembre 1990

EDITORIAL

Chers lecteurs,

Non, Venise, la ville des lagunes, ne sombrera pas! De toute
dvidence un nombre süffisant d'hommes politiques et de

fonctionnaires - suite il est vrai aux protestations vehementes

emanant de nombreux pays - se sont exprimes contre la
creation d'un 'lunapark' ä Venise et ont fait en sorte que
l'exposition mondiale de l'an 2000 soit confiee ä l'Allema-
gne, ä la ville de Hanovre. L'Allemagne leur en sera recon-
naissante...

Le 'cas Venise' montre ä mon avis bien de quelle manföre ces
forces qui s'activent de toutes parts - et bien entendu avec
ddsinteressement - ä la construction de l'Europe utilisent
les biens culturels dont ils n'hesitent pas ä faire une
commercialisation abusive.

II est rassurant de constater que le Conseil de l'Europe et
d'autres organisations supranationales s'efforcent, ä divers

niveaux, de tenir compte des probfömes de la conservation
des monuments et de la sauvegarde de la culture et tentent
de trouver des solutions car le temps presse. Meme en Suisse
les choses bougent, la procedure de consultation concernant
la revision de la Loi föderale sur la protection de la nature
et du paysage (LPN) datant de 1966 vient de se terminer, la

deliberation du parlement et l'adoption de la loi ne devraient

plus tarder; des changements commencent egalement ä se

faire sentir dans la Commission föderale des monuments
historiques, enfin les propositions de formation continue
faite par l'OFIAMT ne pourront avoir que des effets positifs
sur les professions du domaine de la sauvegarde du patri-
moine culturel.

Le moment serait done venu de considerer les efforts

entrepris en Suisse pour la conservation des biens culturels
dans un context europeea Malheureusement dans ce domaine

comme dans bien d'autres la Suisse fait bände ä part. Cäsar

Menz, chef de section ä l'Office federal de la culture nous
entretient de ce probleme dans un article intitule 'Conservation

des monuments historiques ä Strasbourg, ä Berne et
dans les cantons' ä la page 16 de ce bulletin.

Avec les meilleures salutations
de l'equipe du Centre NIKE

Gian-Willi Vonesch
Directeur du Centre NIKE
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